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IJn ordre du jour
pour la Croix-Rouge

Commentaires sur la «Grande Etude» concernant la devaluation du role de la Croix- Rouge

Cette vue aerienne de notre Monde se
retrouve sur les pages de couverture du
Rapport dont il est question ci-contre et
des 6 documents de reference qui l'accom-
pagnent et ont pour titre:
- L'action protectrice de la Croix-Rouge

dans le monde d'aujourd'hui
L'evolution de la Croix-Rouge

~ L'action d'assistance de la Croix-Rouge
dans le monde d'aujourd'hui
Societes nationales de la Croix-Rouge:
Sante et Bien-etre social
La Croix-Rouge au niveau national: un
profil
La Croix-Rouge telle qu'on la voit

I
En 1972, le Comite International de la
Croix-Rouge (CICR) et la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge decidaient
d'un commun accord d'entreprendre une
Etude devant permettre de faire le point
sur la situation du mouvement de la Croix-
Rouge, de mettre en evidence ses forces et
ses faiblesses, de faire des propositions
visant ä combler les lacunes, et par lä ä

obtenir un renforcement et une plus
grande efficacite de l'institution. L'idee
dont a procede cette initiative est qu'une
organisation humanitaire mondiale, vieille
de plus de 100 ans a besoin d'etre revue et
renouvelee, eu egard aux profonds chan-
gements qui sont intervenus au sein des

Etats et de la communaute des peuples
depuis Tepoque oü fut creee la Croix-
Rouge. Les principaux points de revolution

sont la decolonisation et l'accroisse-
ment du nombre des Etats souverains et
des Societes de Croix-Rouge reconnues
qui en est decoule, la transformation
d'Etats de droit liberal en Etats d'assistance

comportant de vastes mesures de

prevoyance sociale, l'apparition, dans de
nombreux pays, de societes et de systemes
economiques communistes, ainsi que,
depuis la fondation de la Societe des

Nations, l'institution de multiples organisations

internationales qui ne s'occupent
pas seulement du maintien de la paix, mais
aussi de täches socio-economiques et
humanitaires.
La direction de la «Grande Etude» a ete
confiee au Canadien Donald D. Tansley,
une personnalite experimentee, non liee ä

la Croix-Rouge et de ce fait depourvue de

prejuges. Tansley travaillait selon les

directives d'un «Comite conjoint» dont
faisaient partie des representants du

CICR, de la Ligue et de Societes nationales

de Croix-Rouge, et place sous la

presidence de Kai Warras (Finlande). Ce

Comite s'est avant tout preoccupe du

financement de l'Etude qui put en grande
partie etre assure par des contributions
accordees par des fondations.

Sous le titre «Un ordre du jour pour la
Croix-Rouge», le rapport final a ete
soumis en automne 1975 aux organisations

de la Croix-Rouge et rendu simulta-
nement public. Ce «rapport Tansley» est

accompagne de six «Documents de
reference» rediges par des auteurs differents
et traitant chacun d'un domaine particu-
lier: Taction protectrice et d'assistance de
la Croix-Rouge ou son role dans les
domaines de la Sante et du Bien-Etre
social. Un des documents: «La Croix-
Rouge telle qu'on la voit» montre la
Croix-Rouge du point de vue des gouver-
nements, des organisations des Nations
Unies, des Societes nationales de Croix-
Rouge et de particuliers. Un autre: «La
Croix-Rouge au niveau national: un
profil» presente 23 Societes selectionnees
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
Devaluation de cette volumineuse
documentation d'un niveau eleve, notamment
l'etude et Teventuelle realisation des
propositions concretes formulees dans le Rapport

Tansley, s'etendra sur plusieurs
annees. En premier lieu, les Societes
nationales de Croix-Rouge ont ete priees
de prendre position jusqu'au 15 mai 1976,
sur la base d'un questionnaire, au sujet des

principaux points du Rapport Tansley.
Une etude parallele est menee par le
CICR et la Ligue. Le Conseil des Gouverneurs

de la Ligue tiendra une session
extraordinaire en automne 1976 en vue de
discuter une revision complete des Statuts
de la Ligue qui tiendra compte des resul-
tats de la «Grande Etude». Une autre
etape importante sera la XXIIIe Conference

Internationale de la Croix-Rouge
qui aura lieu ä Bucarest en 1977 et dont le

programme aura pour theme principal la
«Reevaluation du role de la Croix-
Rouge».

II
L'on ne peut ici qu'esquisser le contenu du
Rapport Tansley. Parmi les forces de la
Croix-Rouge, le Rapport signale son
universality (122 Societes nationales reconnues),

ses vastes objectifs et ses principes
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qui sont admis et observes par des
hommes d'ongines les plus diverses, dans

chaque partie du monde On considere
aussi comme des elements positifs, la
collaboration etroite qui existe entre les
Societes de Croix-Rouge et les Gouvernements,

la structure du mouvement, com-
posee des trois elements CICR, Ligue et
Societes nationales, et surtout le grand
potentiel de volontaires dont disposent les

Societes nationales Quant aux points
negatifs, on cite les extremes differences
existant entre les structures et les prestations

des Societes nationales, dont beau-

coup manquent de moyens financiers suf-
fisants, de collaborateurs professionnels
qualifies et d'une planification reflechie
En outre, bien des Societes ne sont pre-
sentes, par leur travail, que dans les

grandes villes et non pas dans les regions
rurales A ceci s'ajoute l'eparpillement des

activites qui trop souvent sont l'effet du
hasard et ne s'integrent pas dans des

conceptions regionales ou nationales En
ce qui concerne le CICR et la Ligue, on
leur reproche leur nvalite parfois exageree
et une disposition insutfisante a colla-
borer, par exemple, avec les organisations
de LONU La Ligue manque par ailleurs
d'un mandat clair et d'un organe executif
en mesure d'agir qui pourrait aussi etre un
partenaire pour le CICR Ici et la, on a

Fimpression que la Croix-Rouge se repose
sur les launers du passe et ne fait plus
ceuvre de pionmere comme c'etait le cas a

ses debuts
Que doit-on entreprendre pour renou-
veler et rentorcer la Croix-Rouge9 Tansley
recommande en premier lieu que la Crotx-
Rouge se concentre davantage sur sa täche

principale, soit celle d'offnr protection et
assistance aux victimes de conflits et de

catastrophes, et cela dans le sens d'un
esprit humamtaire inconditionne et abso-
lument impartial Le CICR, la Ligue et les

Societes nationales devraient contnbuer a

raccomplissement de cette täche le fait de
1 assumer en commun rcntorcerait la cohe¬

sion du mouvement Toutes les autres
activites de la Croix-Rouge revetiraient de
la sorte un caractere complementaire;
elles s'adapteraient aux besoms particulars

et leur accomphssement servirait en
fin de compte la täche principale
En ce qui concerne l'activite de protection
de la Croix-Rouge, le rapport recommande

le developpement du droit humani-
taire; ces travaux d'envergure doivent tou-
tefois aller de pair avec un effort de
simplification et une mise en evidence des

pnncipes fondamentaux sur lesquels
repose ce droit Pour ce qui est de l'activite

d'assistance, Ton recommande une
meilleure planification et un meilleur
financement, ainsi qu'une plus grande
ouverture a l'egard d'autres institutions
pnvees d'entraide et vis-a-vis d'orgamsa-
tions gouvernementales II est egalement
propose de creer une convention internationale

sur les secours propre a facihter
l'activite internationale sur le plan de 1'as-

sistance
L'un des themes de base du Rapport
Tansley est la promotion d'une collaboration

plus intense entre le CICR, la Ligue
et les Societes nationales, soit le rappel de

l'unite de la Croix-Rouge internationale.
Bien que lVunmationahte» du CICR
continue d'etre reconnue comme etant
juste, comme etant «la moms mauvaise
solution», ll est toutefois propose de faire
appel a des collaborateurs professionnels
non suisses et de consulter davantage des

personnahtes etrangeres renommees L'on
recommande instamment un renforcement
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge: l'elargissement de son mandat et
de ses competences vis-a-vis des Societes
nationales, jalouses de leur autonomie, la

creation d un organe dingeant (Conseil
executif) et la garantie du financement de

son activite croissante Une täche
commune du CICR et de la Ligue pourrait etre
le programme de developpement en
faveur des nombreuses Societes nationales
de Croix-Rouge dans les pays en voie de

developpement, etant entendu que ces

Societes devraient etre les partenaires du

travail de developpement et non pas seu

lement les beneficiatres (passifs) de l'aide

au developpement
La «Grande Etude» s'occupe enfin des

«valeurs humamtaires» que la Croix
Rouge doit realiser, et de la question de la

contribution que le mouvement de la

Croix-Rouge peut apporter au renforce
ment de la paix Bien que l'idee fonda
mentale de la Croix-Rouge soit simple et

claire - apporter de l'aide aux hommes

souffrants, sans consideration de facteurs

autres qu'humamtaires — Tansley
recommande une nouvelle formulation de la

pensee Croix-Rouge qui serait compre
hensible pour tous, notamment pour les

jeunes et les populations des pays en voie

de developpement, saisissable pour tous

et dont tous pourraient s'empreindre
Concernant la question de la paix, ll met

en garde (et combien a-t-il raison') contre
les actions directes qui conduisent imman
quablement a la politique et presentent de

ce fait le danger que la Croix-Rouge ne

puisse plus remplir la täche humamtaire

qui lui est propre et voie son unite

menacee La contribution que peut

apporter la Croix-Rouge a la prevention
de conflits et au mamtien de la paix ne

peut dans son ensemble etre qu'indirecte;
elle est a rechercher dans les effets d'umft
cation et de conciliation que peut

entrainer une aide impartiale et desmte

ressee
La «Grande Etude» pour la reevaluation
du role de la Croix-Rouge represente un

travail de poids qui mente toute Fatten

tion de la Croix-Rouge suisse, elle aussi D

n'est pas indifferent pour l'avemr de la

Croix-Rouge que le Rapport Tanslet

demeure lettre morte ou devienne en

revanche la source d'une prise de cons

cience et de transformations

Professeur Hans Haug
President de la Croix-Rouge suisse
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